
NOVEMBRE 2022 – BULLETIN N° 65 Seul, on est rien ! Ensemble, on peut tout ! 

Fé
dé

ra
tio

n 
CG

T 
De

s 
So

ci
ét

és
 d

’E
tu

de
s 

2
6

3
, R

u
e 

d
e 

P
ar

is
 —

 C
as

e 
4

21
 —

 9
35

14
 M

o
n

tr
eu

il 
ce

d
ex

 

Té
l :

 +
3

3 
1

 5
5 

82
 8

9 
41

 —
 F

ax
 : 

+3
3

 1
 5

5 
8

2 
89

 4
2

 

C
o

u
rr

ie
l :

 p
o

rt
ag

e
-s

al
ar

ia
l@

fs
et

u
d

-c
gt

.f
r 

—
 S

it
e 

In
te

rn
e

t 
: h

tt
p

:/
/w

w
w

.s
o

c-
et

u
d

es
.c

gt
.f

r/
p

o
rt

ag
e

-s
al

ar
ia

l/
 

Le projet de loi de finances pour 2023 qui 

vient d’être adoptée à l’Assemblée nationale, 

via l’utilisation de l’article 49.3, contient une 

disposition qui va intéresser fortement les 

salarié.e.s porté.e.s. 

L’article 5 de ce projet de loi prévoit la 

suppression définitive de la Cotisation sur la 

Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) d’ici 

le 1er janvier 2024. Pour 2023, il est prévu 

que celle-ci soit diminuée de moitié. 

Pour rappel, la CVAE est l’une des « autres 

charges » prévu par l’avenant n°2 du 23 avril 

2018 relatif à la détermination des 

prélèvements sociaux, fiscaux et autres 

charges financées par le salarié porté. 

Sa suppression, ou diminution, entraînera 

obligatoirement une amélioration de votre 

rémunération nette. 

Nous vous invitons donc à contrôler sur votre 

bulletin de paie du mois de janvier 2023, ou 

sur votre compte consultant, que vous 

bénéficiez bien de cette diminution de 

prélèvement. Notamment dans 

les entreprises soit qui applique 

un accord d’entreprise 

définissant un taux englobant 

plusieurs prélèvements (dont la 

CVAE), soit  pratiquant un taux 

de transformation. 

Nous vous invitons donc à la plus 

grande vigilance. 

En cas de doute ou de questions, 

nous vous invitons à nous 

contacter afin d’évaluer si vos 

droits ont été respectés, et dans 

le cas contraire, définir les 

modalités d’actions afin que vous 

soyez rétablis dans vos droits. 

 

 A l’heure où la convention 

collective de branche des 

salariés en portage 

salarial fête ses 5 ans de 

vie, la Fédération CGT des 

Sociétés d'études 

organise, en partenariat 

avec le site de presse 

Miroir Social, un colloque intitulé « Portage salarial : 

Bilan & Avenir ? ». 

Lors de cette journée, vous seront présentés des 

témoignages de salarié.e.s porté.e.s, de négociateurs/

trices de la branche, d’experts, etc., notamment via la 

tenue de 3 tables rondes, dont vous trouverez les 

thèmes et la liste de 

participant.e.s, ci-après. 

Nous rappelons que ce colloque 

est accessible à tout le monde, 

syndiqué.e.s ou non, porté.e.s ou 

non. Alors n’hésitez pas à vous 

inscrire en flashant le QR-code ci

-contre. 

Bulletin d’adhésion 

Nom et prénom : ____________________________________________ 

Adresse personnelle : _________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Tél. : _____________________________________________________ 

Courriel : __________________________________________________ 

Nom entreprise : ____________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Secteur d’activité : PORTAGE SALARIAL___________________________ 

Catégorie professionnelle (cocher la case correspondante) : 

 Non-Cadres  Cadre 

A retourner par courrier à l’adresse située à gauche. 


